
« La solidarité est un don :
comme chacun, les entreprises ont

ce pouvoir de sauver des vies. »

Association
Laurette Fugain 
> Informer et sensibiliser au don de soi.

> Aider la recherche médicale sur les maladies du sang.

> Apporter soutien et réconfort à ceux qui se battent contre la maladie.
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Le Cercle pour La Vie est ouvert à tous, et œuvre avec nous pour tous
ceux qui se battent contre la leucémie. Si vous souhaitez rejoindre
les entreprises membres du Cercle pour La Vie, vous êtes les bienvenus !
Nous vous invitons à : 

• remplir le coupon de souscription et à le retourner à : 

Le Cercle pour La Vie / Association Laurette Fugain - 99-103, rue de Sèvres

- 75006 Paris

• contacter Delphine Hoffmann : delphinehoffmann@laurettefugain.org

• ou à vous rendre sur www.laurettefugain.org/cercle_pour_la_vie.html

pour plus d’informations.  
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Raison d’être de l’Association Laurette Fugain
« Il est difficilement acceptable de voir mourir un être humain 
parce que d’autres n’ont pas su qu’ils pouvaient le sauver ».
Voilà notre combat premier. Depuis septembre 2002, nous nous engageons à 
informer et sensibiliser chacun sur « le don de soi » : le don de plaquettes et de moelle
osseuse. Un geste simple, mais vital, car il peut sauver des vies. Puis des victoires, des
énergies, et un formidable soutien nous ont permis d’étendre notre champ d’action pour
faire avancer la vie en aidant financièrement la Recherche Médicale, et en apportant
soutien et réconfort à ceux qui se battent contre la maladie.

Rejoignez «Le Cercle pour La Vie»
Retournez ce coupon dûment rempli à :

Le Cercle pour La Vie / Association Laurette Fugain - 99-103, rue de Sèvres - 75006 Paris

Nom : 

Prénom :

Société :

Fonction : 

Adresse : 

Téléphone :                                    Fax : 

Adresse email : 

Parrainage souhaité : q BRONZE q ARGENT q OR
q Je suis intéressé(e) par l’adhésion de mon entreprise au Cercle pour La Vie, et souhaite recevoir 

le bulletin d'adhésion et les conditions générales qui s’y rapportent.
Conformément à la loi "Informatique et Libertés", nous vous informons que vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, et de suppression
des données qui vous concernent (art. 34 de la loi "Informatique et Libertés"). Pour l'exercer, adressez-nous votre demande par écrit à
l'Association Laurette Fugain.

Devenez société membre du
« Cercle pour La Vie ».
En intégrant le Cercle pour La Vie, les entreprises partenaires s’engagent 
à nos côtés pour ouvrir de nouvelles voies d’espoir aux personnes atteintes 
de leucémie. Concrètement, cet engagement peut se traduire par 3 niveaux de parrainage :

> Le parrainage « Bronze »
• Mise en place d’une action de sensibilisation au don de plaquettes dans l’entreprise 

(organisation avec l’association d’une conférence de sensibilisation, et non
décompte-horaire pour le don pour les salariés, au moins une fois par an)

• Parrainage d'au moins une entreprise pour la mise en place d'une action
de sensibilisation au don de soi.

> Le parrainage « Argent »
• Mise en place d’une action de sensibilisation au don de plaquettes dans l’entreprise

(organisation avec l’association d’une conférence de sensibilisation, et non 
décompte-horaire pour le don pour les salariés, au moins une fois par an)

• Parrainage d'au moins une entreprise pour la mise en place d'une action
de sensibilisation au don de soi

• Mise à disposition gracieuse de compétences OU don financier à hauteur 
de 5000 euros minimum.

> Le parrainage « Or »
• Mise en place d’une action de sensibilisation au don de plaquettes dans l’entreprise

(organisation avec l’association d’une conférence de sensibilisation, et non
décompte-horaire pour le don pour les salariés, au moins une fois par an)

• Parrainage d'au moins une entreprise pour la mise en place d'une action
de sensibilisation au don de soi

• Mise à disposition gracieuse de compétences
• Don financier à hauteur de 5000 euros minimum.

s Important
u Le don financier donne droit à une déduction fiscale de 60 % 

sur la somme versée (minimum 5 000 euros), et sera affecté 
au financement des travaux de recherche médicale ;

u Les entreprises membres du Cercle pour la Vie ont la possibilité 
de communiquer autour de leur engagement grâce au kit prévu 
à cet effet (logo du Cercle, texte de présentation, bannière web…) ;

u une grande rencontre entre tous les membres du club est organisée 
chaque année, en présence de Stéphanie Fugain et 
du Conseil Scientifique et Médical pour partager les avancées, 
les initiatives, les résultats de l’Association.

Réunir les entreprises autour
de la plus belle entreprise :
faire progresser la vie.
Le Cercle pour La Vie est le club qui réunit les entreprises 
engagées aux côtés de l’Association Laurette Fugain. Ensemble, 
nous continuons notre combat quotidien contre la leucémie avec toujours 
plus de détermination. Ce réseau d’énergies, véritable moteur d’initiatives, nous 

permet d’aller plus loin dans nos actions en réunissant les fonds nécessaires pour :

• MULTIPLIER les actions de sensibilisation et d’information
(communication, visibilité, rencontres…) ;

• FAIRE PROGRESSER le don de soi (moelle osseuse, plaquettes) ; 

• SOUTENIR LES PROGRÈS de la Recherche en répondant 
à notre engagement financier auprès du Conseil Scientifique
et Médical. 

Le Cercle pour La Vie nous aide à tenir ces engagements, 
pour tous ceux qui se battent contre la maladie.
Un Cercle au cœur duquel les entreprises et 
leurs collaborateurs nous soutiennent en donnant :
de soi, des fonds, de l’espoir.


